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Travail-maternité-travail : Un exemple, la vie
d'une femme :

16 à 19 ans: études, formation profes¬
sionnelle ;

21 à 24 ans : travail rémunéré, mariage ;

25 à 35 ans : maternités, soins aux enfants ;
36 à 62 ans : recherche d'emplois, travail ;

63 à 78 ans : AVS.

Travail-travail-travail : un exemple, la vie
d'un homme :

16 à 19 ans: études, formation profession¬
nelle ;

20 à 20Vz ans : service militaire ;

21 à 65 ans : travail rémunéré, mariage, en¬
fants ;

66 à 75 ans : AVS.

Sa paternité, ses enfants n'ont aucune
répercussion sur la poursuite de sa carrière. Par
son travail, il vise l'efficacité, la production, le

gain.
Pour la femme, les choix sont souvent
différents, l'important c'est d'abord la qualité de la
vie familiale, la culture de la sensibilité,
l'amour... qui n'ont pas leur place dans une
vie uniquement vouée au travail.
Voilà une raison de plus pour accorder aux
femmes l'égalité des chances.

UNESCO (Rapport de 1') : Première enquête
sociologique approfondie sur la situation de
la femme en Suisse, et en particulier sur les

conséquences du partage stéréotypé des
rôles. Elle a joué un rôle déterminant dans la
préparation du Congrès de Berne, la révision
du droit de la famille, le lancement de l'initiative

« Droits égaux » et, finalement, la votation

du 14 juin.

- V
VIE: Depuis 1900, l'espérance de vie des
femmes (et des hommes) s'est allongée de près
de 30 ans. Au lieu de mourir en moyenne dans
la quarantaine, les femmes vivent jusqu'à 75

ans et plus. Elles se marient plus tôt. En
Suisse, la moitié des femmes ont leur dernier
enfant à 27 ans. Ainsi lorsqu'une mère a 42

ans, son cadet a déjà 15 ans et elle a encore 20
ans à vivre avant l'AVS.

«Quel âge avez-vous, Marianne? 19 ans? Il
vous reste 5 ou 6 ans pour être aimée, autant
pour aimer et le reste pour prier ». (Les Caprices

de Marianne, Alfred de Musset, 1833)

m
WOMEN STUDIES: Accès non pas des
femmes à l'Université, mais de l'Université
aux femmes. Autrement dit, études universitaires

reliées au rôle joué par les femmes dans
l'histoire, les sciences, etc. Découverte d'une
nouvelle dimension dans la recherche,
jusqu'ici l'apanage exclusif des hommes.
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X et Y : Sur les 23 paires de chromosomes qui
forment le noyau d'une cellule d'un être
humain, une seule paire diffère selon le sexe. La

femme a 23 paires de chromosomes XX;
l'homme a 22 paires de chromosomes XX et
une paire de chromosomes XY. C'est là toute
la différence génétique entre un homme et une
femme.

X* Kr n
K »

;/
n il n
u n u

n
¦i -

1
H

n « «n
*
n

» » ;

If**
é* " -:7 i

ZIZI: La «petite différence».
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REMARQUE : D'autres associations, comme les syndicats, certains partis politiques cantonaux, etc., publieront des brochures sur l'égalité des droits
entre hommes et femmes en vue de la votation.
Fin mars 1981, (in) ne connaît pas encore les titres et regrette de ne pas encore pouvoir les mentionner ici.
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